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Affaire de la délimitation maritime et des 
questions territoriales entre le Qatar 

et Bahrein 

(Qatar c.. Bahreinl 

Fixation de délais 

Par ordonnance du 26 juin 1992, la Cour, s'étant renseignée auprès 
des P_.arties, a prescrit la présentation d'une réplique dÜ demandeur et 
~une duplique du àëfendeur su~ les questions de compétence et_ de 
recevabilité; elle a fixé comme suit les dates d'expiration des délais 
pour le dépôt de ces pièces de procédure : 

-pour la réplique de l'Etat du Qatar, le 28 septembre 1992; 

-pour la duplique de l'Etat de Bahrein, le 29 décembre 1992. 

La suite de la procédure a été réservée, 
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